
Située à l’extrémité est du Grand lac des Esclaves dans 
les Territoires du Nord-Ouest, le projet de réserve de parc 
national Thaidene Nëné fait partie d’un groupe plus vaste 
d’aires protégées projetées dans les régions du bras Est 
du Grand lac des Esclaves et du lac Artillery. Thaidene 
Nëné signifie «Terre des ancêtres » en chippewyan. La 
Première Nation des Dénés de Łutsël K’e considère 

Projet de réserve de parc national 
Thaidene Nëné
Aperçu 

Thaidene Nëné comme le « cœur de sa  terre natale » et 
comme un lieu sacré. La Nation métisse des Territoires du 
Nord Ouest entretient aussi d’importants liens culturels avec 
la région. Thaidene Nëné est une région riche sur le plan 
culturel, notamment en ce qui a trait aux territoires traditionnels 
et contemporains de chasse, de pêche, de cueillette et de 
pratiques spirituelles par différents peuples autochtones.
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La nature sauvage spectaculaire de la réserve de parc national 
Thaidene Nëné attire chaque année de nombreux visiteurs et 
résidents qui viennent profiter des attraits suivants:  

–  La magie de la navigation de plaisance, du camping, de la 
pêche, de la cueillette et de la randonnée sur la « terre des 
géants »;  

–  La découverte du lieu historique national de Fort Reliance/lieu 
historique territorial du Vieux Fort-Reliance à l’embouchure 
de la rivière Lockhart;  

–  La randonnée aux chutes Tyrrell et la découverte du village 
traditionnel de Kaché dans le cadre du programme Ni hat’ni 
Dene (gardiens des terres) de la Première Nation des Dénés  
de Łutsël K’e;  

–  La navigation dans le secteur appelé « The Gap » dans la 
baie Wildbread;  

–  La pêche dans la baie Christie, le plan d’eau douce le plus 
profond en Amérique du Nord et l’habitat de la grosse truite 
grise.  

Parcs Canada cherche à inclure une partie de la région de 
Thaidene Nëné dans son réseau existant de parcs nationaux, 
d’aires marines nationales de conservation, de lieux historiques 
nationaux et du parc urbain national de la Rouge. Si elle est 
créée, la réserve de parc national Thaidene Nëné contribuera 
d’une façon unique à l’objectif du gouvernement du Canada 
de représenter chacune des 39 régions naturelles terrestres  
distinactes au sein du réseau de parcs nationaux de Parcs 
Canada. 

Le projet deréserve de parc national Thaidene Nëné, 
caractérisée par une transition radicale entre la forêt boréale 
du bouclier de la taïga et la région située en amont de la limite 
forestière dans la toundra du Bas Arctique, représente de façon 
exceptionnelle la région naturelle des Bas Plateaux boréaux du 
Nord Ouest, qui fait partie du Plan de réseau des parcs nationaux. 
Le lieu historique national de Fort-Reliance / lieu historique 
territorial du Vieux-Fort-Reliance et la voie de passage tradition- 
nelle entre le Grand lac des Esclaves et le lac Artillery, connue 
sous le nom de portage de Pike, se trouvent aussi dans les 
limites de la réserve de parc national Thaidene Nëné. 

En 1970, une superficie territoriale d’environ 7 340 km2 a été 
mise de côté sans date de péremption. En 2007, une superficie 
additionnelle de 26 350 km2 a été mise de côté pour porter à 
33 690 km2 la superficie totale de la région à l’étude. 
 

Par l’adoption de la Loi sur le transfert des responsabilités liées 
aux terres et aux ressources des Territoires du Nord-Ouest, 
en vertu de l’Entente sur le transfert des responsabilités 
liées aux terres et aux ressources des Territoires du Nord-
Ouest, intervenue entre les gouvernements du Canada et 
des Territoires du Nord-Ouest, le contrôle et l’administration 
des terres de Thaidene Nëné relèvent du gouvernement des 
Territoires du Nord-Ouest (GTNO) à compter du 1er avril 2014. 
En 2014, l’Entente provisoire sur les terres Thaidene Nëné 
soustraites à l’aliénation, en vertu de la Loi sur les terres 
territoriales, a été reconduite jusqu’au 31 mars 2016.  

L’Entente provisoire sur les terres soustraites à l’aliénation ne 
prévoit pas de nouveaux travaux de prospection, d’exploration 
ou d’exploitation. Aucun nouveau permis d’utilisation des 
terres, permis d’occupation ou bail ne peut être délivré sur les 
terres mises de côté. Par contre, toutes les activités existantes 
dans les limites proposées de la réserve de parc national 
Thaidene Nëné seront maintenues pendant le processus de 
création du parc.

En janvier 2015, le GTNO a lancé des travaux sur la création 
d’une matrice de désignation des aires protégées et des outils 
nordiques pour les 33 600 km2 des terres de Thaidene Nëné  
mises en réserve. Dans le cadre d’une série de réunions entre 
le GTNO, la Première Nation des Dénés de Łutsël K’e, la Nation 
métisse des Territoires du Nord-Ouest et les groupes autochtones, 
on a convenu qu’une réserve de parc national de 14 000 km2  
ferait partie de cette matrice. 

L’acquisition d’une bonne compréhension de la variété des 
usages et des intérêts actuels et potentiels dans la réserve de 
parc national Thaidene Nëné est un élément essentiel du 
processus de création d’un parc national et sera réalisée en 
partie par les consultations de Parcs Canada avec les groupes 
autochtones, ainsi que par le biais de discussions avec le 
GTNO, les tiers, les intervenants et les communautés locales.  

Au cours de l’été et de l’automne 2015, Parcs Canada 
entreprendra des consultations auprès des groupes et 
communautés autochtones, ainsi que des tierces parties, des 
intervenants et du grand public. À l’hiver 2016, Parcs Canada 
fera rapport du résultat de ces consultations au ministre de 
l’Environnement et ministre responsable de l’Agence Parcs 
Canada. Si les gouvernements des Territoires du Nord-Ouest 
et du Canada s’entendent pour aller de l’avant, Parcs Canada 
et le GTNO entameront les négociations sur la création d’une 
réserve de parc national. Au cours de cette période, Parcs 
Canada complétera aussi les négociations avec la Première 
Nation des Dénés de Łutsël K’e et la Nation métisse des 
Territoires du Nord Ouest.

 

Pour obtenir plus de renseignements:
Direction de l’établissement  

des aires protégés
Parcs Canada

C.P. 1166
Yellowknife (T.N.-0) X1A 2N8

Courriel : ThaideneNene.Info@pc.gc.ca
Téléphone : (867) 766-8460
Télécopieur : (867) 766-8466

Bureau : 5105, 50e avenue, bureau 215  
(Immeuble Greenstone)
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